TARIFS CIMETIERES

CONCESSIONS TARIFS
CIMETIERES (Alleaume ou Saint Malo)
- concession trentenaire 321.00€
- concession cinquantenaire 562.00 €
COLUMBARIUM
- concession trentenaire 336.00 €
- concession cinquantenaire 589.00 €

Droit a sépulture dans un Cimetiére

» Toute personne qui décede sur le territoire de la Commune quel que soit son

domicile ;

> Toute personne domiciliée sur la Commune quel que soit son lieu de déces ;

Droit a concession dans le Columbarium :

> Toute personne décédée a Valognes quel que soit son domicile ;

> Toute personne domiciliée a Valognes quel que soit son lieu de déces.

Pour tout renseignement contacter Isabelle GRIFFON au 02.33.95.82.22




